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QUELQUES IDE'ES DE JOMINI SUR L'ARMEE FÖDERALE.

(Corr. part.) — J'ai suivi avec inte"r§t votre discussion sur les

propositions de la Conference d'Arau et je crois que vous avez raison

quand vous appelez de vos voeux une meilleure Organisation de notre

etat-major. C'est lä Ie point decisif, la clef de la position. Permettez-
moi de venir rappeler ä l'appui de votre maniere de voir deux petites
brochures publiees par le general Jomini, en 1822, sous lc titre de:
Premibre Epitre, puis Seconde Epitre d'un Suisse a ses concitoycns.
Dans ces deux brochures, comme du reste dans tous ses ecrits, Jomini
fait ressortir toute l'importance d'un etat-major instruit et d'un
Systeme d'instruction base sur de bons principes. II me semble que dans

ce moment de recrudescence en faveur de nos interöts militaires, les

extraits suivants seront Ius avec plaisir de vos lecteurs. Comme on

pourra s'en convaincre, un grand nombre des recommandations du
general Jomini ont obtenu satisfaction depuis 1822; mais sur quelques
autres points, et toutes choses egales d'ailleurs, ses observations ont
toute Fopportunite qu'elles avaient alors. Notons qu'en 1822, l'armee
federale n'avait que 33 hommes d'eiite, tandis qu'elle en a ii "ourd'hui
le double.

Voici quelques extraits de la premibre Epitre :
6 Stipulez, par de bons et sages traites avec les grandes puissances

garantes de votre neutralite, ce que vous aurez ä faire dans le cas oh

Fun de vos voisins attenterait ä votre independance. Mais surtout pre-
parez dans votre interieur les moyens de tenir vos engagements. Ra-
nimez le feu sacre dans tous les cceurs helvetiens. Penetrez-vous bien
de cette verite. que pour s'illustrer par une resistance honorable au
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